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NOUVELLES ET CHRONIQUE

La Croix fedörale publie au sujet. du huitiöme centenaire de la
Conföderation, la lettre suivante, adressöe ä son rödacteur en chef:

Cher monsieur Bovay,
Vous annoncez dans votre excellent Journal La Croix federale

que le peuple suisse cölebrera, au mois d'aoüt 1891, le huitiöme
centenaire de la premiöre ligue helvötique.

Afin de donner k cette grande manifestation patriotique tout
l'öclat dont eile est digne le comite d'organisation fait appel au talent
de tous les poetes et musiciens suisses.

Certes, cet appel sera entendu. Les oeuvres afflueront de toutes
parts au siöge du Comitö, et ce grand concours national donnera les
rösultats qu'on en attend.

Mais k cötö de ces oeuvres nouvelles il en est une ancienne, con-
sacröe par le temps, qui, ce me semble, pourrait trouver lögitime-
ment place. Je veux parier de ces admirables pages de Rossini, qui
s'appellent le Trio et la Conjuration du Grütli, au deuxiöme acte de
Guillaume Tell.

Ne pensez-vous pas que, sur le Grütli möme, dans toute la pompe
de ce merveilleux döcor, sur cette terre sacröe oü se föconderent les
premiers germes de la libertö des peuples, dans cette prairie d'oü
jaillirent, au milieu des tönöbres du Moyen-Age, les clartes qui iliu-
minent les temps modernes, l'exöcution grandiose de Thymne rossi-
nien prösenterait le spectacle le plus sublime qui ait jamais eu lieu
sur le sol de notre chere Suisse? Notre pays possöde assurement
tous les elements artistiques pour realiser une Interpretation idöale
de ce chef d'ceuvre, pour övoquer et faire revivre sous les yeux de
de la generation actuelle et dans son cadre naturel, la grande scene
de 1307. Nous avons Warmbrodt, Burgmeyer, etc., nous avons
d'excellentes sociötös chorales, des orchestres parfaits.

Rossini, d'ailleurs, ne mörite-t-il pas ce supreme hommage de la
Suisse reconnaissante II a popularise par la musique, plus que
Schiller par la poösie, notre höros dans \e monde entier. Si Tell doit
rester la personnification la plus haute du patriotisme, Tincarnation
de la revolte lögitime des opprimös contre les oppresseurs, le nom
de Rossini restera toujours Joint au sien. II n'y a pas d'opöra oü
l'ceuvre du maitre n'ait ötö applaudie, oü son epopöe musicale du
Grütli n'ait öveillö dans tous les coeurs l'amour de notre chere
patrie. Que h Suisse inscrive donc le nom de Rossini k cötö de celui
de Schiller sur la pyrumide imitlaire du lac des Quatre-Cantons.

Ce n'est pas tout. II faudrait organiser dans tout le pays des re-
prösentations gratuites de Guillaume Tell. II faudrait publier et
distribuer dans toutes les ecoles et aux frais de la Confederation le
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Guillaume Tell, de Schiller, procödö de la scene du Serment, si
magistralement retracee par Jean de Müller. Semonsä pleines mains
les grands exemples de notre histoire et le patriotisme germera plus
que jamais sur notre vieux terroir helvötique.

Si ces idöes vous agröent, cher Monsieur, donnez-leur des ailes ;

guidees par le Symbole sacrö de La Croix föderale, elles feront leur
chemin la bas dans nos montagnes: « Hoc signo vinces... »

Recevez, etc.
Mathis Lussy, de Stans,

Laureat de l'institut de France.

La recrue Payot, de Töcole des regents ä Lucerne, dont nous avons
entretenu nos lecteurs dans notre numöro d'aoüt, et qui avait
envoyö au Nouvelliste Vaudois une correspondance diffamatoire contre

M. le capitaine-instructeur Kindler, a ötö condamnee par le tribunal

militaire de la IVe division, ä vingt jours de prison et aux frais
du proces. Les juges ont reconnu, que si quelque difference avait
effectivement existe entre le traitement des soldats suisses-allemands
et des soldats welsches, eile ötait loin d'avoir le degrö d'exageration
et de gravitö denonce par la correspondance.

C'est ä tort que dans notre dernier numöro nous annoncions
comme presque assure le transfert ä Preverenges de la place de tir
de la lre division. La commission qui d'abord s'etait prononcee pour
ce transfert est revenue de son opinion apres ötude plus approfondie.
Elle estime en effet que le tir sur l'emplacement de Preverenges
pourrait nuire äla securite de la navigation. D'autre part, la commune
de Lausanne ayant fait k Mauverney toutes les concessions desirables,

cette place a öte maintenue.

Le Conseil födöral a promu au grade d'officier les aspirants ci-
apres de troupes sanitaires qui ont pris part k Töcole qui vient de se
terminer k Bäle:

Premiers lieutenants (medecins), MM. Lengsdorf, Zurich. Sulzer,
Bäle. Keller, Fischenthal. Koller. Winterthour. Real, St-Gall.
Sonderegger, Heiden. Adam, Allschwyl. William Leresche, Lausanne, Rüt-
timann, Lucerne. Berry, St-Moritz. Kruker, Zürich. Hauser,
Hottingen. Bilger, Fluntern. Käser, Stüsslingen. Moosberger, Zurich.
Nufsbaum, Berne. Trolliet, Morat. Dormann, Mayenfeld. Hegg, Berne.
Heim, Attelwyl. Koller, Berne. de Stürler, Berne. Ambühl,
Willisau.

Lieutenant (pharmacien) M. Kraft, ä Brugg.
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Le Conseil föderal a arrötö jeudi le projet de budget pour 1891

aux chiffres suivants: Recettes, 65,638,000 fr. Depenses, 78,069,000fr.
Döficit, 12,431,000 fr.

L'annee derniöre, Texcödent des depenses prövu k Torigine etait
de 13,431,000 fr.

Parmi les döpenses figurent les rubriques extraordinaires suivantes

: nouveaux fusils, 6,500,000 fr.; munitions, 3,000,000 ; fortifications,

3,000,000, soit en tout, 12,500,000 francs.

La Berner Zeitung on le sait, a publie sur Tinfanterie de la I">
division un long article signö « un officier d'ötat-major » ; article dont
le caractere diffamatoire a vivement emu la population au sein de

laquelle se recrutent les troupes de la Ire division. D'aprös cet article,

la conduite des troupes d'infanterie aurait öte döplorable, et
Tauteur se döclare frappö de Tindiscipline gönörale qui rögnait dans
les bataillons; la diseipline de marche aurait öte nulle; les hommes
se debandaient, des la sortie des cantonnements, couraient les
auberges et les marchands de fruits, rejoignant leur corps suivant leur
bon plaisir, encouragös en cela par le mauvais exemple des sous-
officiers, et par Tincurie des officiers, que Tauteur represente comme
craignant de donner des ordres ä la troupe, et qu'il aecuse de n'avoir
ni energie ni möme le sentiment de leur devoir. A l'appui de ses
döclarations, Tauteur cite quelques faits dont il aurait ötö le tömoin,
mais sans pröciser, sans indiquer un numöro de bataillon, sans
entrer dans aucun dötail permettant de s'assurer si ses dönonciations
anonymes ont quelque fondemect cu non.

Aussitöt qu'il eüt connaissance de l'article de la Berner Zeitung,
M. le Chef du Döpartement militaire föderal courut aux informations.
Laxedaciion du Journal refusa de dösigner Töcrivain, et tout ce que
M. le colonel Hauser put savoir, c'est que M. le colonel Ed. Muller
n'est pas Tauteur de l'article, ce qui du reste eüt pu ötonner tous
ceux qui connaissent cet honorable officier.

Dös lors, la Berner Zeitung a tächö d'attönuer la portöe de sa
publication, ce qu'elle lait d'une maniere bien maladroite en öten-
dant le champ de ses accusations ; eile laisse entendre qu'il n'y a pas
que des bataillons vaudois dans la Ir* division. Or, comme Tarti»le
s'adresse k toute Tinfanterie de celle-ci, les Vaudois peuvent se con-
soler en se disant que Genevois et Valaisans sont visös aussi bien
qu'eux Voilä la moitiö de la Suisse romande dans le möme sac.

Nous voulons admettre que certains des faits relevös par Tauteur
sont exacts, qu'il a vu des soldats s'esquiver des rangs, dans un
bataillon peut-ötre; qu'il a remarquö quelques trainards ; et ces
trainards n'auraient rien d'ötonnant, dans un terrain aussi fatigant
et aeeidentö, que celui des derniöres manceuvres, surtout si Ton

songe que certains bataillons devaient faire de dix ä quinze kilome-



REVUE MILITAIRE SUISSE 477

tres de leurs cantonnements ä la place de rassemblement de la
division, et autant pour rentrer, aprös plusieurs heures de manceuvres
de combat, au milieu des marais, des bois, des ravins. Que des hommes

soient fatigues dans ces conditions, que des pieds blesses les
empechent peut-etre de garder leur place dans la colonne, cela est
regrettable, mais cela n'a riea d'extraordinaire. N'y avait-il pas de

trainards, n'y avait-il pas de blesses aux manoeuvres de la IIIme et de
la Ve division et cependant, elles ont eu lieu sur le terrain peut-
etre le plus aisö que la Suisse puisse offrir, avec de beaux et vastes
cantonnements, ä distances rapprochöes.

Dans tous les cas, ä supposer meme que «l'officier d'etat major »

de la Berner Zeitung ait assiste k quelques-uns des faits qu'il
releve, il n'a pas le droit de conclure du particulier au gönerai comme
il a fait, et de frapper de discredit, en la rendant responsable des
fautes de quelques-uns, une troupe nombreuse dont les ordres du
jour de fin de service ont reconnu la bonne tenue. Exagörer pareillement,

c'est ainsi que nous le disions plus haut, donner ä ses recits
un caractere diflamatoire. Du reste, en prösence de Tindignation
qu'il soulöve, si Tauteur avait eu tant soit peu de ce sentiment du
devoir qu'il reproche aux officiers de la Iro divison, il se serait fait
connaitre, il ne serait pas restö couvert une minute de plus du voile
si peu noble de Tanonymat.

Qu'il se dömasque On verra jusqu'ä quel point on peut lui donner
creance.

F. Feyler, 1er lieutenant d'infanterie.

Au sujet de cette affaire, nous publions les pieces officielles
suivantes :

Communique de la Chancellerie federale :

« Le departement militaire a donnö connaissance au Conseil federal
des articles parus dans la Berner Zeitung sur le dernier rassemblement

de troupes et spöcialement sur les troupes de la premiere
division. Malgre l'esprit regrettable dans lequel ces articles sontconcus,
le departement militaire ne se voit pas dans le cas d'ordonner une
enquete spöciale sur les allegations qu'ils contiennent, mais il pourvoira

ä ce que ces allegations puissent ötre contrölöes au moyen des

rapports que les chefs militaires compötents ont ä presenter suivant
l'usage, sur la conduite et l'aptitude des troupes, et il soumettra
alors au Conseil födöral avec les dits rapports, les propositions qui
seront jugees nöcessaires.

« Le Conseil födöral prend note de cette communication et se
declare d'accord avec le mode de procöder du döpartement militaire. »

Decision de MM. les officiers superieurs d'infanterie de la Iro
division, convoquös en assemblee le 11 novembre par M. le colonel
•divisionnaire Ceresole :
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« Si Tauteur ne se fait pas connaitre, il ne lui sera rien repondu.,
mais il sera pris acte publiquement de son silence.

» Si Tauteur se nomme et s'il precise ses critiques de maniere ä

rendre une vörification possible, elles feront Tobjet d'un examen
spöcial de la part des supörieurs hierarchiques des corps incriminös.
Le rösultat de cet examen sera consigne dans un rapport que le
colonel divisionnaire adressera au departement militaire et dont
celui-ci fera l'usage qu'il jugera convenable. »

Nous lisons dans la Schweiz-Schützenzeitung du 8 novembre, sous
la signature X. Y.:

« La presse suisse a annonce que le Tir föderal de Frauenfeld se
bouclait par un gros benefice et Ton a möme parle d'une centaine de
mille francs. Dejä Ton a annonce que le comite avait decide plusieurs
dons, entr'autres un en faveur de la fondation Winkelried.

Serait-il indiscret de demander pourquoi les Comites des derniöres

fötes, ainsi Geneve aussi bien que Frauenfeld, ne publient pas
leurs comptes cletaillös de toutes les recettes et de toutes les depenses,

comme Tont fait precedemment les villes de Berne, de P'ribourg
de Bäle?

11 nous parait que les tireurs ont le droit de savoir le bilan des
Tirs födöraux, puisque c'est eux qui par leur concours et leur argent
les font röussir. Aussi verrions-nous avec plaisir le comite de Frauenfeld

nous donner k cet egarcl tous les renseignements qu'il
possöde.

Ce n'est pas que nous entendions critiquer les benefices realises,
s'ils ne Tont pas ete au detriment des tireurs. Au contraire nous nous
felicitons de ce qu'une petite localite comme la charmante capitale
de la Thurgovie ait pu röussir ä donner une grande et belle fete tout
en ayant une complete reussite au point de vue financier. Cela ne
peut qu'encourager d'autres localites k se mettre sur les rangs pour
les prochains Tirs et faire disparaitre l'opinion d'apres laquelle il n'y
avait plus que les centres importants qui pouvaient prötendre ä

l'honneur de recevoir la banniere föderale des carabiniers. ».

Le meme Journal donne sur l'invention d'une cible me'canique les

renseignements suivants qu'il emprunte au Carabinier-gymnaste :

Dans la salle 20 cie TExposition des arts industriels tres suivie, en
ce moment, au Palais de l'industrie, se trouve un modele de cible
qui a le don d'attirer l'attention de tous les visiteurs. Cette cible dite
cible mecanique par ses inventeurs, MM. Belet, armurier, äDöle (Jura)
et Boettcher, ingenieur civil ä Paris, jouit du pröcieux privilege de

supprimer les marqueurs et les cartons de tir, tout en rendant plus
sur le marquage. Sans entrer clans tous les details cles organes de

l'appareil, qui permet ä la cible de remplir elle-meme ce double et
utile office, disons que ces organes obeissent ä un mouvement auto-
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matique, comparable pour le mieux comprendre, ä celui qui, transmis

sur despoulies, k plusieurs centaines de metres de distance, fait
tourner, le long des voies ferröes, les disques avertisseurs. La seule
difference consiste en ce que ce n'est pas le bras de Thomme qui
presse sur le levier, mais la balle lorsqu'elle vient frapper la cible.

On s'expliquera l'effet produit par ce choc, quand on saura que les
couronnes concentriques qui composent cette cible ne sont pasliees
ensemble de maniere ä former un seul tout, comme dans les autres
cibles. Elles sont, au contraire, absolument independantes les unes
des autres, de sorte que, sous le choc de la balle du tireur, la
couronne touchöe oböit ä un mouvement de reeul qui doit automatique-
ment, marquer, ä distance, au moyen d'une chaine passant sur des

poulies ä gorge, le point touchö, absolument comme le disque de chemin

de fer marque, ä distance, que la voie est ouverte ou fermöe.
On voit par lä combien cet appareil est ingenieux et quels Services

son application est appelöe ä rendre au public de nos Stands.
Plus de marqueurs, partant suppression de ce chef, de toute cause
d'aeeidents; plus de cartons de tir, en consequence, economie tonte
realisee; marquage automatique, par suite marquage reellement
mathömatique, empechant les erreurs, les fraudes et les contesta-
tions. Tel est le triple avantage qu'offrira la cible mecanique qu'on
verra, sans aucun doute, figurer prochainement dans nombre de
Stands.

Berne. — Le gönöral Ulrich Ochsenbein, ancien conseiller födöral,

est döcödö le 2 novembre ä Bellevue, prös Nidau, ä Tage de 80
ans.

Ochsenbein prit une part active, en 1846, aux lüttes politiques du
canton de Berne. C'est lui qui commanda Texpödition des corps
francs contre Lucerne, et en 1847 la division de reserve bernoise
qui marcha par TEntlibuch.

En 1847, Ochsenbein, devenu avoyer de Berne, prösida la diete
qui s'assembla le 5 juillet afin de prendre les mesures energiques
pour resoudre le Sonderbund. En 1848, il fit partie avec Druey et
d'autres du Conseil födöral; le röle pröpondörant qu'il avait jouö
dans les evenements de 1847 l'avait designe au choix de l'Assemblöe
föderale. En 1854 il fut nomme general de brigade, en France, pour
la guerre de Crimöe; mais il se iaissa souffler ses soldats par
l'Angleterre, qui payait mieux. 11 ne fit jamais de service effectif en
France.

Talais. — Le colonel et ancien conseiller national Louis Bar-
man est mort ä St-Maurice le 3 novembre. II etait nö en 1805. 11

entra dans la carriere militaire ä 20 ans, en France, et gagna enl830
ses öpaulettes de lieutenant. En 1825 et 1826, il prit part ä la
campagne d'Espagne. De 1832 ä 1839, il fut au service de la papaute et
arriva au grade de lieutenant-colonel, apres s'etre distinguö ä la
bataille de Vicence.

II fut nommö en 1852 colonel ä Tötat-major general suisse. En
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1856, il prit part au rassemblement de troupes ä Test de la Suisse en
qualitö de commandant de brigade; peu de temps apres, lors de Tat-
iaire de Neuchätel et de la Prusse, il se trouvait ä la tele de ia Ve

brigade de l'ancienne II8 division (commandant F. Veillon). II fut en
1860 et 1861 inspecteur du VI0 arrondissement (Fribourg et
Neuchätel) et, lors de l'occupation de frontiöre de cette öpoque,
commanda une brigade de la III6 division (C. Veillon). En 1863 et 1864,
il fonctionna comme inspecteur du XI" arrondissement et fut en
outre, en 1864, commissai"e federal ä Geneve et commandant des
troupes d'oecupation. M. Barman obtint en 1867 sa demission de
colonel fedöral, avec les honneurs dus ä son rang, aux termes de la
loi.

Les funerailles du colonel Louis Barman ont eu lieu jeudi matin
6 novembre.

Sur le cercueil etaient deposös Tepöe, les öpaulettes, le chapeau
ä plumes et Techarpe du colonel föderai d'avant 1874 et la croix de
Chevalier de St-Grögoire-le-Grand gagnee par le defunt au siege de
Vicence.

Les cordons du poele ötaient tenus par M. le colonel-divisionnaire
Ceresole, M. Chappelet, prösident du tribunal de Saint-Maurice,
M. de Stockalper, president de la ville, et M. Couchepin, vice-president

du Grand Conseil.
Derriere le cercueil, plusieurs couronnes dont une, portöe par

deux officiers de la lre division, MM. Ed. de Meuron et E. Ceresole,
et Offerte par les officiers de la division ä leur ancien fröre d'armes.

Les parents du döfunt, le bureau du Grand Conseil, des delöga-
tions officielles du Conseil d'Etat et des autorites locales, une tren-
taine d'officiers valaisans de toutes armes en uniforme et un grand
nombre de citoyens suivaient, formant le cortege.

L'office des morts a öte dit dans l'eglise paroissiale de St Maurice.
Suivant Tusage valaisan, aucun discours n'a ete prononce sur la

tombe.

Tessin. — Tous les journaux ont relatö les incidents de la journöe

du 27 octobre ä Lugano. Le jour est fait sur les indignes calom-
nies dirigöes contre le bataillon 42, et sur la conduite antipatriotique
d'une partie de la population luganaiseä l'ögard des troupes födörales.

Singulier röle qu'on fait jouer ä nos soldats
Les bataillons bernois 28 et 29 sont actuellement au Tessin. Ils

ont remplace les bataillons 40 et 42, licencies le 29 octobre. Nous
reproduisons avec tous nos confröres de la presse suisse Tordre du
jour de licenciement du commissaire föderal, que Ton ne saurait
trop publier :

Soldats des bataillons 40 et 42.
Vous aussi, comme vos camarades, qui furent ici avant vous, vous

avez fait, par votre bonne conduite, par une diseipline severe, par
le fidele aecomplissement de votre devoir, honneur ä Ia IV0 division
d'armee et ä la patrie.

Contrairement ä des affirmations opposöes, le bataillon 42 surtout
a observe. le 27 octobre, dans une Situation difficile, une conduite
exemplaire, et malgre toutes les injures, a fait preuve d'une longani-
mitö et d'un empire sur soi-meme qui depassent les limites
extremes du possible et de ce qui est admissible.
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Rentrez heureusement dans vos montagnes, dans vos vallöes, en
exprimant le voeu que bientöt la paix et la tranquillite viennent chez
vos conföderös du Tessin.

Bellinzone, le 29 octobre 1890.
Le commissaire dans le canton du Tessin,

(Signö) Kunzli, colonel-divisionnaire.
Tand. — Le Conseil d'Etat a nommö secretaire-redacteur au

Departement militaire M. Henri Oguey, actuellement secretaire-regis-
trateur, en remplacement de M. le capitaine Kraütler, promu aux
fonctions de chef de service.

— Le Conseil d'Etat a promu au grade de capitaine de dragons
M. le lor lieutenant Collet, Frangois, ä Coppet.

— M. le lieutenant Niess, k Lausanne, a ötö designe comme
instrueteur d'artüierie du corps des cadets, ä titre provisoire.

— Avec un profond regret, nous enregistrons la mort d'un
ancien et excellent officier, le capitaine de cavalerie Bachmann,
fabricant, ä Lausanne, membre du conseil communal. Un ötouffe-
ment Ta subitement enleve le 6 novembre, avant l'arrivöe d'un
mödecin. II souffrait depuis quelque temps d'un asthme prononce.

Allemagne. — Les fetes du jubile (90° anniversaire) du marechal
de Moltke ont commencö samedi soir 25 octobre, k Berlin par une
retraite aux flambeaux.

25,000 personnes ont defile sous les fenötres de l'hötel de Tötat-
major. Des chars allegoriques ont ötö tres applaudis.

Le marechal, entoure des membres de sa famille et de nombreux
göneraux, a assiste au defilö du cortege dans le vestibule du palais
de Tötat-major, qui avait ötö transforme en tente militaire. Le defilö
a durö trois heures.

Röpondant, samedi soir, ä une allocution du president du comitö
d'organisation des tetes donnees en son honneur, le marechal de
Moltke a remercie de Teclatante manifestation de la population ber-
linoise.

La creation de Tempire, creation ä laquelle Berlin devait sa grandeur,

est, a-t-il dit, l'ceuvre de Tempereur Guillaume Ier, et si on lui
attribue ä lui-meme une part de collaboration ä cette ceuvre, il faut
aussi songer ä tous ceux qui ont atteste par leur mort leur fidelite ä
la patrie.

Dimanche, ä midi, Tempereur est alle feliciter le maröchal dans la
grande salle de Tappartement du chef d'ötat-major genöral, oü etaient
reunis les dignitaires et les chefs de Tarmee. II lui a fait cadeau d'un
magnifique bätonde marechal.

Apres le depart de Tempereur, les princes de sa famille et les'
princes des maisons souveraines qui servent dans Tarmee sont
venus presenter leurs hommages ä M. de Moltke. Plus tard sont
venus : une deputation du Conseil fedöral, le bureau du Reichstag,
une deputation du parti conservateur du Reichstag, une deputation
de la Chambre des seigneurs de Prusse, des deputations autrichiennes.

Dans la soiree a eu lieu un grand diner de gala au nouveau palais
de Potsdam.

33
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Parmi les innombrables depeches de fölicitations parvenues au
maröchal, il y en a du sultan, du tsar, du roi de Suede, du prince de
Galles, de M. de Bismarck.

Voici la traduetion exaete de Tallocution de Tempereur ä l'illustre
vetöran :

« Mon cher feld-maröchal, lui a dit TEmpereur, je suis ici avec les
princes et les chefs de mon armöe pour vous exprimer nos vceux les
plus cordiaux. Le jour oü nous sommes est pour nous un jour de
souvenir et de remerciement. Je vous remercie d'abord au nom de
ceux avec qui vous avez agi et combattu, qui ne sont plus, et dont
vous avez ötö le serviteur le plus fidele et le plus dövouö. Je vous
remercie pour tout ce que vous avez fait pour ma maison, pour la
grandeur dela patrie. Nous saluons en vous non seulement le gönöral

prussien qui a donnö ä notre armee le renom d'ötre invincible,
mais Thomme qui a fondö et forge notre empire. Ici sont venus des
princes de toutes les regions de TAllemagne; ä leur töte le roi de
Saxe qui, fidele allie de mon grand-pere, a voulu vous apporter lui-
meme ses voeux. Tout nous rappelle le temps oü il a combattu avec
vous pour la grandeur de TAllemagne.

« Les honneurs que vous a conföres mon grand-pere ne m'ont
plus rien laisse ä vous donner comme preuve de ma reconnaissance
personnelle. Je vous prie d'aeeepter le seul hommage qu'ä mon äge
encore jeune je puisse vous rendre. Le droit du monarque est d'avoir
dans son palais les drapeaux, les symboles auxquels son armöe
prete serment, qui flottent devant les troupes, qui reprösentent le
courage et l'honneur de Tarmöe. Je vous abandoune avec fiertö ce
droit pour aujourd'hui. Je vous prie de garder pour un jour les
drapeaux de ma garde, qui ont flotte si souvent dans les dangers,
sous vos ordres. II y a une grande histoire dans les rubans et les
loques dechirees qui sont ici devant vous, une histoire que vous
avez ecrite en grande partie. Aeceptez comme souvenir aussi ce
signe de votre dignitö avec ses ornemen ts de pierres pröcieuses.

« Le vrai bäton de marechal, vous avez öte, il y a longtemps döjä,
le chercher sous les balles. Ceiui que je vous remets ici n'est qu'un
symbole de ma reconnaissance, de mon estime, de mon respect.
Messieurs, criez avez moi: Dieu bönisse, conserve et protege encore
longtemps notre vieux maröchal pour le bien de Tarmee et de la
patrie! Nous le remercions d'avoir, dans sa grandeur, forme une
öcole qui, dans toute eternite, fera la grandeur et la force de notre
armöe. Pour S. Exe. le feld-maröchal de Moltke : Hurrah! »

France. — Nous empruntons ä l'Avenir militaire les details qui
suivent sur la mobilisation et les manceuvres de la premiere section
technique cles chemins de fer. Elle a ötö concentree ä Lons-le-Saul-

• nier le lundi 20 octobre.
Son effectif est de 500 hommes et de 75 officiers appartenant aux

differents services, voie, traction et exploitation. L'ötat-major de la
section est ainsi compose: MM. de Lamolere, commandant; Busson-
Leblanc, chef de comptabilite; Conscience, medecin-major de lre
classe; Poilleux, chef du mouvement; Morard, ingenieur de la voie,
et Vaucher, ingenieur de la traction.

Voici les donnöes d'apres lesquelles eile a du operer:
La section est supposee prendre possession d'une ligne que

Tennemi a abandonnöe, apres Tavoir rendue impraticable en enlevant
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ou en öcartant les rails ä de nombreux endroits, en faisant sauter
certains ouvrages, en detruisant les signaux et les prises d'eau et en
coupant les fils telegraphiques. Elle a pour mission de remettre la
voie en ötat dans le plus bref dölai et d'assurer le transport des troupes.

Afin de placer la section en prösence de faits röels, les exercices
ont eu lieu sur la ligne de Lons-le-Saulnier ä Champagnole, qui n'est
pas encore livree ä la circulation.

D'autre part, la section dut former des detachements ayant pour
mission de s'emparer d'un train, d'occuper militairement les gares,
de se substituer aux employös civils et de faire ie service de la ligne
ainsi occupee, tant pour le transport des voyageurs que pour celui
cles marchandises. Ces opörations ont eu lieu sur la ligne d'Andelot
ä Saint-Laurent.

Les journees cles 20 et 21 octobre ont ötö consacrees au
rassemblement, au logement ä la caserne Michel, ä Thabillement et ä

Tequipement cles hommes. Tout cela s'est fait avec rögularitö.
Le 22 un train special transportant ä Champagnole la section, est

parti de Lons-le-Saulnier ä 6 heures 5 du matin, et est arrive ä
destination ä 9 h. 25.

Les lignes d'Andelot ä Saint-Laurent et de Champagnole ä Lons-
le-Saulnier ont ete reconnues d'abord par dos machines isolees, sur
lesquelles avaient pris place plusieurs capitaines d'artillerie et du
gönie, membres adjoints de la direction militaire cles chemins de fer
de campagne et dölöguös par le ministre de la guerre. L'une de ces
machines est arrivee ä Lons-le-Saulnier ä 4 7» heures du soir et est
rentree ä Champagnole ä 9 7» heures,

Dans la meine journöe, suivant la machine d'exploration, est parti
de Champagnole un train muni d'appareils tölögraphiques, destine
ä etablir Jes Communications entre cette gare, Lons-le-Saulnier et les
stations intermödiaires.

Le 23 au matin, ä la suite du rapport prösentö par les agents et
les officiers chargös de la reconnaissance cie la ligne, un train special

est parti de Champagnole, transportant le personnel necessaire
pour occuper militairement les gares, y compris celle de Lons-le-
Saulnier.

Dans ce train avaient pris place M. de Lamolere, commandant la
section, le colonel d'artillerie Michal, commissaire militaire du
röseau P. L. M. et plusieurs autres officiers de la direction militaire des
chemins de for.

Ce train est arrivö ä Lons-le-Saunier ä une heure vingt de l'apres-
midi, apres avoir etabli toutes les relations entre cette gare et celle
de Champagnole.

Dans la journee meme, la circulation de tous les convois ötait
assuree.

Le lendemain, le service des trains fonctionnait rögulierement.
Le general de Negrier a inspectö toute la ligne clans la journee du

25.11 ötait aecompagne du general de Saint-Germain, sous-chef de
Tötat-major general de Tarmee.

Antriche-IIougrie. — Le capitaine Rhem, de Tartillerie
aulrichienne, a proposö ein trace de batterie de siege qui presente une
economie notable de temps et de matöriaux par rapport au type
normal, et assure eine invisibilitö complete.
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La batterie se conipose d'une sörie d'emplacements de pieces, plus
ou moins alignes, söpares par cles intervalles d'une dizaine de
metres, et excavös jusqu'ä hauteur de genouillere. Les parois laterales
et anterieure de chaque emplacement sont tenues aussi escarpees
que possible; la paroi postörieure est entaillee de maniere ä former
rampe d'acces. En arriere des emplacements court une communication,

large de deux metres, et contenant cles abris et des niches pour
les munitions; sauf en ces points, il n'est pas employe de matöriaux
de revetement.

La terre provenant cles excavations est dispersöe, ou bien est
employee, dans certains cas, ä constituer cles masques en avant ou en
arriere de Ia batterie.

Les batteries de forteresse en garnison ä Vienne ont construit
comparativement, sur te polygone de Steinfeld, deux batteries
normales et cleux autres suivant le trace du capitaine Rehm. Le nombre

cles travailleurs, la nature du sol et les circonstances atmosphe-
riques etaient identiques : le benefice de temps, en faveur cles batteries

enterrees, a ete de quatre heures pour l'une et de quatre heures
et demie pour l'autre. L'une des batteries Rehm a ensuite etö armee
de pieces mod. 1880, qui ont ete employees ä tirer sur la seconde,
distante de 1400 m. environ. Sur 48 coups tirös, pas un n'atteignit
le but, tant ä cause de sa petitesse qu'en raison de la difficulte de
l'observation; cependant on avait simulö des volöes de pieces dans
la batterie sur laquelle on tirait.

On attend les rapports des autres bataillons de forteresse, qui ont
du proceder ä des experiences semblables,

(D'apres la Reichswehr, n° 159, traduite par la Revue d'artillerie,
numöro d'octobre).

Belgique. — Les manceuvres de cette annöe, par les troupes
du Ier corps d'armöe, ont eu lieu aux environs de Gand du 28 aoüt
au 9 septembre, sous la direction du general baron Jolly. Elles se
sont terminöes par une revue que le roi passa au milieu d'une foule
nombreuse et enthousiaste. La Belgique militaire fait suivre le röcit
trös dötaille qu'elle donne de ces manceuvres des constatations
suivantes :

II est essentiel de prendre acte, immödiatement apres les manoeuvres,

de certains faits presents ä la memoire de tous et dont il faut
tirer un prompt enseignement.

L'infanterie et Tartillerie se sont montröes incomparables. Les
officiers et les soldats marchent et operent comme des gens qui, non
seulement sont solides et resistants ä la fatigue, mais aussi comme
des hommes qui comprennent et connaissent en s'y interessant,
Toperation qu'on exöcute. De rares exceptions sont ä signaler ä cet
ögard; le nombre de ceux qui, parmi les olllciers, ne prennent pas
la peine de lire le thöme et les ordres qui exposent la Situation, est
excessivement restreint, heureusement; ce sont ces indifferents qui
s'ötonnent de devoir changer chaque jour de cantonnements ou ä

peu prös ; les autres, que les Operations Interessent, marchent plus
gaiment, car ils poursuivent un but qui les passionne, absolument
comme en campagne. Les hommes ont maintenu leur excellente
röputation sous tous les rapports.
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Toutefois, si Ton devait en juger par le nombre önorme des
trainards constate durant ces manceuvres, il faudrait en rabattre de la
röputation de bonne marcheuse que s'est faite avec tant de raison
notre belle infanterie. II y avait environ 6Ü blessös aux pieds par
regiment; c'est beaucoup ; et les döfectuosiies de la chaussure ne
sont pas seules en cause ; il y avait peut-ötre aussi defaut de
surveillance, car les blessures provenaient, autant pour les classes rap-
pelöes que pour les hommes prösents sous les armes, de chaussures
non d'ordonnance tolerees dans les rangs. Notons encore que la
plus forte etape pourla lre division a öte de 25 kilometres(Aerseele-
Roulers), et pour la 2" division, 25 kilometres (Deynze-Beveren); ce
sont lä des etapes qui depassent ä peine l'etape normale de 227» kil.

Quant ä la cavalerie, tout le monde Ta constate, eile se montre
trop independante, dans le service d'exploration et möme dans
l'action combinee des trois armes. En temps ordinaire, le
mecanisme particulier de son commandement Tisole des autres armes ;

eile vit par eile et pour eile ; une fois sur le terrain, Tisolement
continue et, disons-le, le resultat est fächeux. Dans l'ötat oü eile est,
eile ne rend et ne peut rendre que de faibles services ; ses chefs,
ses officiers ne considerent pas suffisamment les points de vue
d'ensemble en matiere tactique et militaire. La cavalerie n'a pas etö
heureuse dans ces manceuvres, et eile ne doit s'en prendre qu'ä
elle-meme. Cette Situation est assurement grave, car, en cas de
mobilisation, si la cavalerie ne se transfigure point du tout au tout
de ce qu'elle est aujourd'hui, il est ä eraindre qu'elle ne montre pas
les aptitudes nöcessaires ä la protection de rappel de nos reserves
et de la concentration de nos corps d'armee ; il y a remede ä cette
Situation, car les bonnes volontös et les devouements ne lui font
point defaut, au contraire ; c'est un remaniement complet, nöcessaire

et urgent ä la suite des rösultats göneraux des manoeuvres qui
ont ötö, au point de vue militaire, tres instruetifs et des plus
satisfaisants dans leur ensemble cette annöe. II y a eu certains aecroes,
certaines miseres occasionnöes par des rouages qu'il faut
perfectionner sans retard, dans Tinteret de nos excellentes troupes.

Certes, on a vu chaque jour le chef d'ötat-major de la direction
donner Jes ordres du lieutenant genöral directeur, sur le terrain
meme, ä peine le dernier coup de feu etait-il tirö; c'etait lä un
excellent procede, en vue du bien-etre des hommes. Malgre cela, les
installations et les distributions de certains corps avaient lieu ä des
heures parfois fort tardives.

II y a donc une döfectuositö dans la promptitude des rouages
intermödiaires et dissemblance dans Taccelöration des transmissions ; en
gönöral la lre division etait plus vite installee que la 2e; la 3°
brigade de cavalerie, plus tot que la 4e; certains regiments beaucoup
plus rapidement que d'autres.

En tout ceci, il y a donc lieu de perfectionner et d'uniformiser la
transmission et l'exöcution.

Baviere. — La Baviere vient d'organiser une 5e division d'infanterie,

une 5e brigade de cavalerie et un rögiment d'artillerie.
Par suite, Tarmee bavaroise a, depuis la date du l°,r octobre, la

composition ci-apres :
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Ier CORPS (MUNICH)

lro division (Munich). — Regiment de la garde; 1er, 2° et 16c
rögiments d'infanterie ;

2e division (Augsbourg). — 3e, 10e, 12e et 13» rögiments d'infanterie
; l*r bataillon de chasseurs ;

lce brigade de cavalerie (Munich). — 1er et 2e regiments de grosse
cavalerie;

28 brigade de cavalerie (Augsbourg). — 2» et 4e regiments de che-
vau -lögers;

1" brigade d'artillerie de campagne ;
1er regiment d'artillerie de forteresse
1er bataillon de pionniers ;

Bataillon de chemins de fer ;

1er bataillon du train.

II0 CORPS (WÜRZBOURG)

3e division (Munich). 11', 14e 15° et 19e regiments d'infanterie ;

4* division (Würzbourg). — 5% 6°, 7" et 9" rögiments d'infanterie ;

2Q bataillon de chasseurs ;
5e division (Landau). — 4°, 8e, 17« et 18e regiments d'infanterie ;
3e brigade de cavalerie (Nüremberg). — lor et 6° regiments de

chevau-lögers ;

4° brigade de cavalerie (Bamberg). — 1er et 2e regiments de
uhlans ;

5e brigade de cavalerie (Dieuze). — 3e et 5e rögiments de chevau-
lögers ;

2e brigade d'artillerie de campagne ;
2° regiment d'artillerie de forteresse ;
2= bataillon de pionniers ;
2" bataillon du train.
Le 19e regiment d'infanterie de nouvelle cröation est obtenu par

la transformation de deux bataillons de chasseurs et la cession d'une
compagnie par quatre regiments designes.

Espagne. — Le ministre de la guerre, genöral Azcarraga, a
soumis ä la regente des plans de reorganisation de Tarmee sur la
base du service militaire obligatoire pour tous avec une sorte de
volontariat d'un an pour les jeunes gens qui fourniront leurs armes
et leur öquipement ou seront pourvus de diplömes soit universitai-
res, soit professionnels. Ces plans comprennent aussi :

L'augmentation des effectifs de Tartillerie et du genie ; dans
Tartillerie, chaque batterie aurait 6 pieces au lieu de 4.

Le renforcement des troupes de cavalerie qui occupent Melilla.
L'organisation des cadres et des röserves, qui serait ölargie en

raison de l'augmentation de Tarmee portöe, sur le pied de guerre,
de 100,000 ä 300,000 hommes.

L'augmentation de la solde et des indemnitös pour certaines
catögories d'officiers; la solde des lieutenants-colonels serait portee ä
6000 pesetas et celle des commandants ä 5000. Apres six ans de
grade le capitaine toucherait une indemnitö annuelle de 300 pesetas,
indemnite qui serait doublee apres douze ans de grade. Enfin, dans
certains cas determinös, les premiers-lieutenants auraient droit ä
une gratification annuelle variant de 240 ä 480 pesetas.
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Les divisions territoriales seraient röorganisöes en corps d'armöe,
dont un destine aux places espagaoles de la cote du Maroc. Une
grande commission d'officiers generaux serait enfin chargöe de
complöter les plans de defenses des cötes et des frontieres et de,
renouveler le matöriel.

La rögente a dejä signö une partie des döerets relatifs ä cette
röorganisation.

(Bevue du Cercle militaire.)
Etats-Unis. — On sait que le comte de Paris aecompagne de

son fils ainö le duc d'Orleans et de quelques amis dövouös ' fait
actuellement une tournee militaire aux charnps de bataille de la
guerre de la Secession, excursion dans laquelle il a ete accueilli
avec de grandes manifestations de Sympathie. Entr'autres le lundi
20 octobre, au New Plaza Hotel de New-York, im grand
banquet lui a etö offert par ses anciens camarades de Tarmee du Potomac.

Presque tous les generaux survivants de la guerre de la Secession

y assistaient, dit l'Avenir Militaire.
Le general Daniel Butterfield, qui prösidait le banquet, a prononce

un discours de bienvenue ä l'adresse du Comte de Paris.
Nous extrayons de la reponse du Prince les passages suivants

comme presentant au point de vue militaire un puissant interet :

« Messieurs et chers anciens camarades. — Vingt-huit ans se
sont dejä ecoules depuis Je jour oü j'abordais ici pour la premiöre
fois. Je vous apportais alors ma jeunesse, mon goüt pour les aventu-
res et une epee qui n'ötait jamais sortie du fourreau. — C'etait ä
l'heure de vos difficultös les plus graves et peut-etre fallait-il alors
un certain courage moral, pour alfirmer, ä Tencontre des pröjugös
de l'Europe, une foi absolue clans le triomphe final de votre Constitution

et de votre cause.
» Les nombreux temoignages de Sympathie que j'ai regus ont ötö

pour moi la meilleure des recompenses et ont etabli entre la nation
americaine et ma famille les liens d'un attachement solide. Laissez-
moi vous rappeler que cet attachement tire son origine d'övenements
plus anciens, puisqu'il remonte aux premiers jours de votre
existence comme nation independante. Le nom de Bourbon, qui se lit si
souvent sur la carte de votre pays, montre la popularitö que la Maison

de France cloit ä Taide si genereusement pretee par eile, sous le
regne de Louis XVI, ä votre colonie emaneipee. — La generation qui
vous a procedös n'avait pas oublie non plus comment mon grand-pere
le Roi Louis-Philippe, apres avoir ötö lui-meme Thöte de Washington

(ä Mount-Vernon), avait coutume de recevoir les Americains qui
visitaient la France alors qu'il ötait sur le tröne.

» La Sympathie que j'ai pu meriter ä mon tour pour m'etre en-
röle sous la banniere etoilöe quelques semaines apres la bataille de
Bull Run, je dois la partager avec mon oncle le Prince de Joinville
et avec mon fröre le Duc de Chartres, le lögendaire Fiobert le Fort
des tristes jours de 1870. Tous deux encore, gräce ä Dieu, pleins de

1 M. le capitaine Morhain, qui fit la campagne d'Amerique en 1861-62
avec les princes d'Orleans, colonel de Parseval, comte Othenin d'Hausson-
ville, de l'Acadömie francaise, marquis de Lasteyrie, arriere-petit-fils de
Lafayette, duc d'Uzes, ami du jeune duc d'Orleans, Dr Recamier.
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vie et d'aetivite, mais retenus par d'impörieux devoirs, n'ont pu, malgrö

leur vif desir, m'aecompagner dans ce voyage; ils m'ont charge
de vous apporter leurs Souvenirs et leurs voeux.

» Que pouvais-je, Messieurs, vous apporter de plus en ce temps
de paix et de prosperite? Un livre? lin effet quelques-uns d'entre
vous peuvent le savoir, j'ai entrepris d'ecrire avec impartialitö eine
histoire generale de votre grande guerre civile et d'ölever ainsi un
monument ä la memoire cles lüttes höroiques oü se sont mesurees
les deux armees du Nord et du Sud. Mais mon ceuvre n'est pas
terminee ; la vie errante d'un exile n'est guere favorable ä l'achevement
d'une si longue entreprise. J'ai cru mieux faire et je crois que vous
m'avez approuve de vous amener mon fils. Je Tai amenö, parce que
je suis fier de lui. Döjä par un acte hardi il a su montrer combien il
aimait son pays et quel ardent dösir Tanimait de remplir ses
devoirs de soldat. 11 a pense, comme moi, que rien ne pouvait etre plus
interessant et plus instruetif que de visiter votre grande et glorieuse
contree. Nous venons de suivre ensemble les traces des armees qui
ont foule le sol de la Virginie et du Maryland et de la Pensylvanie.
En meme temps nous avons retrouve encore vivante celle qu'ont
laissee les vetörans de Rochambeau alors qu'ils combattaient cöte ä
cöte avec les jeunes troupes de Washington et les volontaires de La
Fayette. — Vous pouvez juger quels sentiments ont fait battre notre
coeur cbaque fois que nous avons visite ensemble quelque site illustre

par les exploits de cette vieille armöe francaise qui a marche
pendant des siecles sous la conduite de rnes ancötres, dans les rangs
de laquelle plus de quarante membres de la Maison de France ont
trouvö la mort et qu'unissent toujours ä ma famille, en depit cles
efforts faits pour les rompre, dos liens indestructibles.

» Je termine, Messsieurs. Comme compagnon de vos lüttes d'au-
trefois, comme tömoin de votre prosperite d'aujourd'hui, comme
Frangais, comme representant de cette vieille race royale qui a
soutenu les premiers pas de votre jeune republique: Je vous propose
de boire ä la prosperite et ä I'amitie durable des Etats-Unis et do la
France ».

Le general Sherman, le genöral 0. Howard et quelques autres ont
pris la parole apres le Comte de Paris.

Le matin, le gönerai Dowich E. Sickles, qui commandait ä la
bataille de Gettysburg, oü il perdit une jambe, avait donne un grand
dejeuner en l'honneur du Prince.
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